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L’emplacement « de base » fait 2 mètres. L’exposant peut demander 4 mètres
maximum.  L’organisateur  s’engage  à  faire  son  possible  pour  honorer  la
demande. L’exposant peut prévoir une table en complément (avec nappe) qui
ne devra pas dépasser de son emplacement. L’organisateur pourra dans un but
d’intérêt général, modifier les demandes de longueurs d’emplacements, grilles
etc…
Il est interdit de modifier la disposiƟon des stands, seuls les organisateurs sont
habilités à le faire si nécessaire. Les rallonges électriques, mulƟprises, nappes 
sont à fournir par l’exposant.
Le gymnase ne dispose pas de Wi-fi pour les paiements par carte bancaire.
Le cas échéant, L’organisateur fournit  aux visiteurs du gel hydro alcoolique.
L’exposant  est  tenu  d’en  présenter  à  son  stand,  les  masques  ne  sont  pas
fournis par l’associaƟon. 
Pour  toute  demande  parƟculière  d’installaƟon  sur  le  stand,  merci  de  le
signaler sur votre bulleƟn d’inscripƟon.
Les emplacements sont aƩribués par l’organisateur à l’exposant selon un plan
d’implantaƟon qu’il ne sera pas possible de modifier. (Critères de sécurité)
L’installaƟon des exposants aura lieu le samedi 28 novembre de 8h30 à 10h00
et l’enlèvement, le dimanche à parƟr de 18h00.
Tout  emplacement  inoccupé  samedi  29  novembre  à  10h00  ne  sera  plus
réservé et pourra être aƩribué à un autre exposant, sans dédommagement.
En cas de désistement moins de 8 jours avant le début de la manifestaƟon,
aucun  remboursement  ne  pourra  être  effectué  excepté  force  majeure  sur
jusƟficaƟf.
Chaque exposant est tenu d’apporter son matériel pour la décoraƟon de son
stand. Un effort devra être apporté par les exposants pour créer l’ambiance de
Noël.
Pour des raisons de sécurité, aucun appareil au gaz n’est  autorisé dans la
salle ainsi que l’ajout de matériel (parasols, barnums...)
Les  exposants  sont  tenus  de  porter  obligatoirement  leur  badge  exposant
durant toute la durée du marché et d’afficher son numéro d’exposant sur le
stand (fiche donnée à votre arrivée).
Le stand doit être agencé avec soin et ne présenter aucun danger ni gêne pour
autrui.
Dans le cas d’une inscripƟon tardive suite à un désistement par exemple : la
parƟcipaƟon ne donne pas automaƟquement droit à tout ce qui est inscrit sur
la  demande  d’inscripƟon  avant  commission :  il  sera  fourni  les  détails
techniques (longueur de stand, grille…) disponibles suite à désistement et ne
seront pas modifiables : vous pourrez accepter les condiƟons ou les décliner
pour laisser l’emplacement à un autre demandeur en liste d’aƩente.
Dans un souci  de  propreté  et  d’écologie,  un sachet  poubelle  sera fourni  à
chaque stand, cependant l’AssociaƟon s’impose le tri des déchets auquel vous
êtes invités à parƟciper : les contenants de tri seront disponibles à la buveƩe.

ArƟcle 6     : animaƟons  
L’organisateur propose un espace convivial ouvert à tous. Les exposants sont
tenus de régler leurs achats ou de présenter leur Ɵcket (café par exemple).
Les  exposants  peuvent  parƟciper  aux  jeux  et  animaƟons  proposées  par
l’organisateur, les lots proviennent des exposants souhaitant offrir un objet de
leur stand.
La diffusion de musique à l’intérieur du stand est interdite :  une animaƟon
musicale  est  prévue  par  l’organisateur.

ArƟcle 7     : le confort  
L’organisateur s’engage à offrir un café, thé ou boisson froide non alcoolisée et
une part de brioche aux exposants (2 max par stand) à leur arrivée le samedi,
Ɵcket valable sur le week-end.
L’organisateur  ne  proposera  pas  de  repas,  présence  de  food-trucks  en
extérieur :
Les  repas du samedi et  du dimanche sont à commander auprès des food-
trucks à votre arrrivée :
Les  exposants  peuvent  apporter  de  la  nourriture  de  l’extérieur,  pas  de
possibilité de réchauffer sur place.
Les exposants peuvent acheter ce qui est proposé en restauraƟon et buveƩe
par l’organisateur, sous réserve des stocks au moment de l’achat.

ArƟcle 8     : AnnulaƟon  
L’organisateur  se  réserve  le  droit  d’annuler  la  manifestaƟon  en  cas  de
mauvaises  condiƟons météorologiques,  crise sanitaire ou tout  autre  cas de
force majeure. Le remboursement des droits d’inscripƟon sera alors effectué
aux exposants en totalité sans dédommagement.
Pour l’exposant :
⇒ En  cas  de  dédit  intervenant  au-delà  de  15  jours  avant  le  début  de  la
manifestaƟon :
la somme déjà versée sera remboursée, déducƟon faite de 20 %, conservés à
Ɵtre de frais.
⇒ En  cas  de  dédit  intervenant  à  moins  de 15  jours  avant  le  début  de  la
manifestaƟon :
aucun  remboursement  ne  pourra  être  effectué  sauf  si  un  exposant  de
remplacement peut prendre votre emplacement.
⇒ En  cas  de  force majeure  ou  autres  cas  «  graves  »  (décès  d’un proche,
maladie,  accident...)  sur  jusƟficaƟfs  dont  la  perƟnence  sera  laissée  à
l’appréciaƟon  de  l’organisateur,  le  règlement  de  l’emplacement  sera
remboursé, déducƟon faite de 20 % conservés à Ɵtre de frais. Sans jusƟficaƟf
valable, aucun remboursement ne pourra être effectué.
⇒ Si le Marché de Noël devait être annulé du fait de l'organisateur, les fonds
seraient intégralement remboursés sans intérêt.
⇒ Le  retard  d’ouverture,  une  fermeture  anƟcipée,  ou  tous  autres  moƟfs
(mauvais chiffre d'affaires, condiƟons météorologiques) ne pourront, en aucun
cas, donner lieu à remboursement ou dédommagement.
⇒ Aucun remboursement ne pourra  être réclamé à l’organisateur  après la
prise de possession du stand.

Droit à l’image
Les exposants ne pourront s’opposer à ce qu’il soit pris des prises de vues de
leur stand, ni à la diffusion de ces vues concernant la communicaƟon liée à
ceƩe manifestaƟon. Votre parƟcipaƟon implique l’autorisaƟon de diffusion de
vos visuels sur les supports de communicaƟon de cet événement.

Merci de COCHER votre engagement à suivre le présent règlement intérieur     :  
 Je m’engage à être présent pour m’installer,  recevoir le public et

ranger aux horaires indiqués sur ce présent règlement intérieur
 Le démontage de mon stand ne pourra se faire que le dimanche

après 18h00 et doit être terminé à 19h30
 J’autorise l’AssociaƟon à communiquer sur ma présence au marché

sur ses canaux de communicaƟon
 J’ai  un  compte  Facebook  ou  Instagram,  je  m’engage  à  faire  la

promoƟon du marché sur mes réseaux sociaux
 J’ai pris connaissance que mon stand est équipé de 2 chaises
 J’ai  pris  connaissance  que  ma  demande  de  table  et  grilles

supplémentaire  me  sera  confirmé  après  la  commission  de
l’organisateur

 Je  dois  apporter  mes  rallonges  électriques  et  mulƟprises  (non
fournies par l’associaƟon) si j’ai demandé l’électricité

 Mon stand doit être couvert d’une nappe pour recouvrir mes tables
 Mon véhicule peut rester sur le parking du gymnase le temps de

décharger mon matériel, je dois ensuite le déplacer sur le parking
de l’école en bas du terrain de jeu (face à l’école maternelle)

 Je joins le paiement avec le bulleƟn d’inscripƟon, remboursement
parƟel  si  ajustement  de  l’emplacement  entre  la  demande  et  la
validaƟon.

 Un reçu me sera fourni le jour de l’installaƟon

 Les demandes sont traitées par ordre d’arrivée, le dossier est pris
en compte dès lors qu’il est complet

 Une  demande  n’est  pas  une  inscripƟon,  l’inscripƟon  vous  sera
confirmée après la commission de validaƟon.

Signature de l’exposant :
Je soussigné (e) M...........................................

- cerƟfie avoir pris connaissance du présent règlement
- m’engage à respecter le présent règlement
- et assure en avoir reçu un exemplaire à conserver par mes

soins.

Fait à le
Signature – cachet de l’entreprise
(Précédé de la menƟon manuscrite « Lu et approuvé »)

Document à retourner (paraphé sur toutes les pages) accompagné du bulleƟn d’inscripƟon (page 5).
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AssociaƟon La PromoƟon de L’Houmeau  - AssociaƟon de Loi 1901
26 rue de la République – 17 137 L’Houmeau

lapromoƟondelhoumeau@gmail.com

MARCHE DE NOEL 2026
28 et 29 novembre

INSCRIPTION EXPOSANTS

Cadre réservé à l’organisaƟon
Nombre emplacements aƩribués :
Nombre grilles aƩribuées :
Prise électrique :  non  oui
Nombre Ɵckets café / brioche :
Lot tombola :  non  oui

Date de récepƟon du dossier

Vos coordonnées     :    (en majuscule svp)  
Votre nom complet :
Adresse postale :

Adresse mail :
Téléphone :

Nom de votre entreprise / raison sociale :
Numéro Siret : 
Vous êtes :  producteur   arƟsan créateur   autre
Page Facebook/ Instagram ou site internet de votre entreprise :

Ce que vous proposez d’exposer (type de produits vendus) :

DésignaƟon Prix unitaire QuanƟté
demandée

Total TTC

EN EXTERIEUR  EMPLACEMENT (table incluse, 6 mètres maximum)   Ɵvoli non fourni

2 mètres linéaires 15€
4 mètres linéaires 20€
6 mètres linéaires 30 €

Chaises Inclues 2 Inclues

EN INTERIEUR

2 mètres linéaires 25€
44mètres linéaires 40€
chaises inclues 2 inclues

LOGISTIQUE
Grilles (1mx1.80m), 2 max 5€
Branchement électrique 16A 2€

BuveƩe/restauraƟon sucrée Prix indiqués sur place, sans commande préalable

SOUTIEN A L’ASSOCIATION

Je deviens membre bienfaiteur A parƟr de 5€

TOTAL

Demande d’installaƟon de matériel parƟculier     :   (acceptaƟon sous réserve)
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AnimaƟon 
J’accepte de fournir un lot de mon stand pour les jeux organisés par l’associaƟon pendant le marché de
Noël :   non  oui

Le lot sera récupéré par un bénévole le samedi au moment de l’ouverture du marché.

Je joins à mon bulleƟn : -> COCHER les cases
 Le règlement intérieur du marché SIGNÉ
 Ma pièce d’idenƟté
 Mon K bis, extrait d’immatriculaƟon au registre du commerce
 Mon assurance responsabilité civile de moins de 3 mois
 Une enveloppe Ɵmbrée et libellée si je souhaite qu’on me renvoie mes documents
 Je joins le paiement

Date et signature du demandeur :
Cachet de l’entreprise

ATTENTION : La fiche d’inscripƟon et le règlement intérieur sont à renvoyer à la présidente (uniquement !) :

Chantal BARBAUX : 25 rue Raymond Jean - 17 137 L’Houmeau / 06 83 23 23 59


